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Chambre des Représentants. 

Stu,ce pu 22 NovE~lBHE 1872. 

REVISION DU CODE DE COMMERCE (1). 
( Ln'UE [", TITRE IX: DES SOCIÉTÉS.) 

AMEND!i:MENT PROPOSÉ PAR M. DEMEUB. 

AnT. 209. 
Dire : (c En cas de failli_te », au lieu de (1 En cas de liquidation. 

.tmetulements présentes par M. l'norsz. 
AR1', 214. 

La société coopérative est celle dans laquelle les associés s'engagent indé 
finiment ou jusqu'à concurrence d'une certaine somme, mais dont le per 
sonnel ou le capital peuvent être modifiés par l'admission ou la retraite 
d'associés, ou par l'augmentation ou la diminution des engagements, ou des 
versements. 

Ain. 2H:i. 
La société coopérative n'existe pas sous raison sociale; elle est qualifiée par 

une dénomination particulière. . 
Les parts <les intérêts dans la société sont incessibles. 
La société doit être composée de sept personnes au moins. 
Elle est administrée 1mr un ou plusieurs .mandataires, associés on non 

associés qui ne sont responsables que du mandat qu'ils ont reçu. 

(1) Projet dê loi, n° 14. 
Rapport sur les titres I à IV, X et XI, livre l"', n° 48. 
Rappw:i sur le titre IX, livre l", n• 60. ( . _ _ 
· . · IX• Xl 1· li ~ Session de H~10•l8i1. Ilapport SUI' les utres , el , ivre , 11° 1 O;,. ( 
Rapport sur les titres VI et Vil, livre l", n° ·I 34. ' 
Amendements, n°' 5i, il, 72, 90, 9ü, 98, 1-15 et 118. 
Itupport sur les amendements <lu Gouvernement, aux titres VI et VI', livre 1er, n• 91. 
Happort sur 1111 amendement au litre VI, livre I", n° ·100. 
Titres VI et VII, livre 1er, adoptés par la Cham bre, au premier vote, n° 9U. 
Rapport sur les amendements du Gouvernement au titre VIII, livre J••, n° 101. 
Titre VIII, livre ter, adopté pur la Chambre au premier vote, n° 120. 
Bapport sur des amendements et des articles du litre VIII, liv. I"', renvoyés à la commis 

sion, n° 125. 
Rapport sur un amendement et des articles des titres I à IV, livre l", renvoyés h la com- 

mission, n• 126. 
Projet de loi contenant les titres I à IV, livre I", amendé par le Sénat, n° 1ï5, 
Rapport sur ce projet de loi, u• 26. 
Amendements du Gouvernement nu litre IX, livre l", n° 1-16 (session de 1871•1872.) 
Rapport sur ces amendements, n• 24. 
Amendements au titre IX, livre 1°•, n° 28. 

,::: 
e 
ëii 
V, 
d.> en 


